
23 MARS 2023

Gare : Place Jean Jaurès en travaux d’avril à l’été 2023

Vos commerces restent ouverts et accessibles pendant toute la durée des travaux.

La gare routière est déplacée
sur l’avenue Delaville pendant 

la durée des travaux : 
l’arrêt Autogare est reporté sur 
l’arrêt Schuman-Delaville

Place Jean Jaurès

Le stationnement est interdit sur la place Jean Jaurès.

:  Zone de travaux BNG

:  Sens de circulation

Les zones de chantier sont interdites au public.
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:  Cheminements piétons

Des cheminements piétons sécurisés sont mis en place pour accéder au hall de la gare SNCF
et aux commerces. Ils peuvent être mobiles en fonction du chantier.

Du 03/04 à fin juin                       

Pour les besoins du chantier, la circulation passe à 1 voie à la sortie du Boulevard Mendès France.
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Pour votre sécurité, merci de respecter les circulations piétonnes.

Parvis de la gare Du 26/10 à fin juin 



VOS CONTACTS

Une question ? Contactez les médiatrices des travaux :

• Angélique Lecanu

07 85 85 74 65 / angelique.lecanu@lecotentin.fr

Secteur Centre, Equeurdreville, Querqueville et gare

• Cathy Camus  

06 08 24 15 40 / cathy.camus@lecotentin.fr

Secteur Octeville, gare, Carnot et Tourlaville

POUR S’INFORMER ET ÉCHANGER

Pour en savoir plus sur l’actualité du chantier, les rencontres et les détails concernant votre quartier :

• Rendez-vous sur le site capcotentin.fr 

• Inscrivez-vous à la boucle WhatsApp, auprès des médiatrices, pour recevoir les dernières informations sur les 
travaux : téléchargez l’application et envoyez « Merci de m’inscrire à la boucle WhatsApp BNG »

Zoom sur la construction d’un quai de bus

Après la pose du balisage et des palissades, le régime des feux de signalisation doit être modifié. Les 

travaux peuvent alors commencer. La démolition des voies de circulation et des trottoirs existants 

laisse place à de nombreuses étapes.

Les entreprises peuvent maintenant passer à la construction des nouveaux réseaux de signalisation et 

des gestion des eaux, les terrassements, les plantations selon les saisons, le coulage du béton des 

quais, la pose des bordures et des revêtements définitifs.

L’installation de la signalisation routière et piétonne, ainsi que la pose du mobilier urbain, puis des 

équipements d’informations et de billetterie constituent la dernière étape des travaux. 

Le saviez-vous ? La mise en service est précédée d’essais 

de programmation des feux et d’essais de circulation.

Le saviez-vous ? La durée de séchage du béton est 

de 21 jours minimum avant la reprise des travaux.


